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Conseil du commerce et du développement 

  Système généralisé de préférences 

  Règles d’origine 

  Note du secrétariat de la CNUCED 

1. Le présent document contient les extraits pertinents d’une communication reçue du 
Royaume du Bhoutan1. 

«… vous saurais gré de bien vouloir notifier aux pays donneurs de préférences le 
spécimen de sceau ci-joint, ainsi que les noms et adresses des autorités habilitées à 
délivrer les certificats d’origine au Bhoutan aux fins du système généralisé de 
préférences (SGP)…». 

  

 1 Pour les notifications antérieures, voir TD/B/C.5/ORIGIN/66 et 76. 
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